
P our la première fois, la
Gift School a obtenu le
label "Eco-école". Elle re-

joint ainsi le réseau internatio-
nal des établissements sco-
laires reconnus pour leur in-
vestissement dans le dévelop-
pement durable et l’éducation
à l’environnement. Ce label at-
tribué valorise le travail mené
par l’école, et plus particulière-
ment, par l’équipe éducative
et le comité de pilotage mené
par une maman d’élève, Célie
Dabry. "Cette attribution de la-
bel, niveau bronze, est le point
de départ qui symbolise l’enga-
gement de notre école dans
l’éducation de nos enfants, éco-
citoyens de demain", précise
Karine Ravel, directrice de
l’école, enchantée de l’obten-
tion de ce label qui représente
la reconnaissance d’un travail
mené à long terme.

Le label Eco-Ecole est la ver-
sion française d’Eco-Schools,
programme international
d’éducation au développe-
ment durable, développé par
la "Foundation for Environ-
mental Education". Le projet
pédagogique de la Gift School
est résolument tourné vers la
protection de l’environne-
ment avec de nombreuses ac-
tions mises en place depuis sa
création : le potager, le com-

postage, le tri des déchets et la
limitation de l’utilisation du
plastique, l’installation des toi-
lettes sèches dans les sani-
taires des maternelles, les re-
pas végétariens et bios…

Des initiatives inédites
Parmi les principales ac-

tions menées cette année, valo-
risées par l’attribution du la-
bel, il y a la réalisation et l’ins-
tallation des nichoirs à oi-

seaux, l’observation des oi-
seaux et du jardin en évolu-
tion, la mise en place de tables
de saisons, la séquence péda-
gogique "observation des pa-
pillons et des coccinelles", la
randonnée du mois de mars
sur le thème de la "gestion de
la forêt" avec la participation
d’Éric Morel, représentant lo-
cal Office national des forêts
(ONF), la plantation d’arbres
et le soin apporté à ces jeunes

arbres au quotidien.
Pour mettre en place le pro-

jet de label Eco-école, l’établis-
sement a pu bénéficier de
l’aide de l’association Teragir.
Elle anime un ensemble d’ac-
tions, au niveau national et in-
ternational, tel que la Journée
Internationale des Forêts, un
programme qui a permis à la
Gift School de bénéficier de
l’intervention d’Éric Morel,
a i n s i q u e d ’ u n d o n d e

25 arbres qui ont été plantés
dans la cour de récréation de
l’école en décembre dernier.

C’est également avec l’aide
précieuse de l’Association
pour le Reboisement et la Pro-
tection du Cengle Sainte-Vic-
toire à Aix-en-Provence que la
Gift School a pu réaliser ces
projets de plantation et de va-
lorisation de la biodiversité au
sein de l’école. Enfin, c’est Cy-
ril Calvin du Centre perma-

nent d’initiatives pour l’envi-
ronnement (CPIE) du Pays
d’Aix qui a apporté son exper-
tise en tant que relais local
Eco-école de la Gift School.

Un projet au long cours
"Nous allons pérenniser dès

l’année prochaine les actions
que nous avons mises en œuvre
cette année afin que notre pro-
jet prenne de plus en plus d’am-
pleur, tout en recueillant les
nouvelles propositions de nos
élèves pour renforcer leur im-
plication et leurs prises de
conscience liées à ce beau pro-
jet", s’enthousiasme déjà
l’équipe éducative et le comité
de pilotage. Ce projet, au long
cours, entend contribuer pro-
gressivement à l’amélioration
continue du cadre de vie de
l’établissement, à l’épanouis-
sement des élèves, et plus lar-
gement, à l’atteinte des objec-
tifs de développement du-
rable.

Ainsi, l’école confirme son
engagement pour l’environne-
ment sur la durée et, avant
tout, "une pédagogie de
l’être". "Le rapport concret à la
nature est indispensable, car
c’est à elle que l’enfant doit la
vie, toute son existence du-
rant", disait Pierre Rabhi.

C.M.M.

Pays d’Aix

Célie Dabry, unemaman d’élève impliquée, a mené le comité de pilotage du projet qui a obtenu le label Eco-école. / PHOTO C.M.M.

LaGift School labelisée "Eco-école":
une"pédagogiede l’être"
VENTABRENL’école a obtenu ce label après avoir mis en place de nombreuses actions en faveur de l’environnement

Pyréo est l ’éco-organisme
dédié à la f i l ière de trai-
tement adaptée des engins
de signal isat ion de détresse
uti l isés ou périmés, ou dont
les détenteurs souhaitent
se défaire . Ces engins ne
doivent pas être jetés avec
les ordures ménagères.

*F
eu

x
à

m
ai

ns
,f

us
ée

s
pa

ra
ch

ut
es

et
fu

m
ig

èn
es

.*
*

D
an

s
la

lim
ite

de
s

st
oc

ks
au

to
ris

és
da

ns
vo

tr
e

m
ag

as
in

.

Un service de collecte
est assuré.

RAPPORTEZ VOS FEUX DE DÉTRESSE
PÉRIMÉS OU USAGÉS DANSVOTRE
MAGASIN D’ACCASTILLAGE
SANS OBLIGATION D’ACHAT**

www.pyreo.fr

Destruction dans
un centre de

traitement autorisé,
sans nuisance pour
l’environnement.

Acheminement
par un transporteur

agréé.

Rapportez
vos anciens feux

de détresse* dans
votre magasin.

1

4

2

3

271568

17Mercredi 20 Juillet 2022
www.laprovence.com


